
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA DOLLER ET DU 

SOULTZBACH DE LA SEANCE DU 7 DECEMBRE 2022 
Sous la Présidence de M. Christophe BELTZUNG 

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 19h00 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Delphine PERNOT   
Présents, Excusés, Absents 
Commune Nom  P E A Procuration 
  
 Burnhaupt-le-Bas 
  
  

T GRIENEISEN Alain, Maire    Procuration à M. Auguste BURNER  

T MEYER Régine     

T BURNER Auguste     

Burnhaupt-le-Haut 
T SENGLER Véronique, Maire     

T BOHRER Marc     

T SCHOEN Philippe     

Dolleren T REYMANN Sébastien, Maire      

Guewenheim  T BARBERON Jean-Luc, Maire     

T SCHANEN Isabelle     

Kirchberg T ORLANDI Fabienne, Maire     

Lauw T EHRET Emile, Maire     

T BISCHOFF Sonia     

  
Masevaux- 
Niederbruck 
  
  

T BELTZUNG Maxime, Maire, CeA    Procuration Mme Dominique SEREIN 

T UHLEN Hervé     

T SEREIN Dominique     

T BISCHOFF Jean-Luc    Procuration à Mme Manon FURTER 

T ETTERLEN Sophie     

T FURTER Manon     

T LERCH Laurent     

T TROMMENSCHLAGER Florence     

Le Haut-Soultzbach T DUDT Franck, Maire     

T BELTZUNG Christophe, Maire Délégué     

Oberbruck T FREITAG Claire     

Rimbach  T DALLET Michel, Maire     

S GROSJEAN Antoine     

Sentheim 
T HIRTH Bernard, Maire     

T SPERISSEN Sandrine     

T KUNTZMANN Denis     

Sewen T FLUHR Hubert, Maire,      
Sickert T  HIRTH Bertrand, Maire     

Soppe-le-Bas T WEISS Jean-Julien, Maire     
Wegscheid T BERLINGER Jean-Marie, Maire   

 
   

Total  26 5 1 3 
 
 
 
 
 
 

1 

Présents : 26 dont 25 titulaires et 1 suppléant 
Excusés : 5 
Absents : 1 
Procurations : 3 
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Introduction 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG accueille et salue les membres présents ainsi que la presse et le 
personnel.  
 

POINT 1. Approbation du PV du Conseil Communautaire du 9 novembre 2022 et examen du CR de Bureau 
du 26 octobre 2022 

Le PV du Conseil Communautaire du 9 novembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 
Le Cr de Bureau n’appelle par d’objections. 
 

POINT 2. Tarifs OM 2023 
2.1.  SMICTOM de la Zone Sous-Vosgienne 

M. Emile EHRET informe le Conseil de la stabilité des finances du SMICTOM et ce en tenant compte de 2 
changements importants pour l’année 2023 : 

- l’harmonisation des tarifs entre les 3 Communautés de Communes membres 
- l’organisation du service de collecte des biodéchets 

 
L’harmonisation des tarifs entraîne une baisse de la quasi-totalité des bacs, hormis les 360l. Globalement la 
baisse concerne 5 355 bacs sur 5 424, soit 98,72% des redevables. La différence entre l’appel de fonds et la 
facturation permet une provision pour risques suffisante pour répondre aux obligations légales. 
 

Le Président, M. Christophe BELTZUNG expose les tarifs pour l’année 2023 qui sont établis comme suit :  
Bacs 120-1p 120-2p 180 240 360 770 

Tarif base 12 levées 149,90 € 206,75 € 283,75 € 366,75 € 601,75 € 1 301,75 € 
 
Délibération :  
Vu la proposition du SMICTOM de la Zone Sous-Vosgienne ; 
Vu l’avis favorable de la Commission OM en date du 29 novembre 2022 ; 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, d’approuver la proposition des tarifs OM 2023. 
 

2.2.  SMTC 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG expose les tarifs pour l’année 2023 qui sont établis comme suit : 

Bac Tarifs 2022 Prop tarifs 2023 € % 
80 1p 177,00 € 191,00 € 14,00 € +7,91% 

80 248,50 € 268,00 € 19,50 € +7,85% 
120 308,00 € 332,00 € 24,00 € +7,79% 
180 398,00 € 430,00 € 32,00 € +8,04% 
240 493,00 € 532,00 € 39,00 € +7,91% 
360 682,00 € 737,00 € 55,00 € +8,06% 
660 1 144,00 € 1 236,00 € 92,00 € +8,04% 

240 bio pro 260,00 € 280,00 € 20,00 € +7,69% 
Part fixe 135,00 € 131,00 € -4,00 € -2,96% 

 
Mme Véronique SENGLER indique que l’augmentation des tarifs du SMTC résulte de projets 
d’investissements sur les déchèteries du syndicat. L’harmonisation des tarifs avec la CCTC est également à 
l’étude. 
 
M. Bertrand HIRTH pose la question des impayés sur le secteur du SMTC. 
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M. Bernard HIRTH lui répond que la problématique est sensiblement la même mais qu’elle représente un 
volume moindre vu le nombre de factures éditées. 
 
M. Auguste BURNER rappelle que la problématique de la facturation aux propriétaires plutôt qu’aux 
locataires pourrait atténuer ces impayés. 
 
M. Emile EHRET indique que cette question a également été étudiée au niveau du SMICTOM mais qu’elle 
est très complexe à mettre en œuvre. 
 
Délibération :  
Vu la proposition du SMTC ; 
Vu l’avis favorable de la Commission OM en date du 29 novembre 2022 ; 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, d’approuver la proposition des tarifs OM 2023. 
 

POINT 3. Déchèterie de Masevaux – vente du terrain au SMICTOM de la Zone Sous-Vosgienne 
Dans le cadre de l’aménagement d’une déchèterie semi-fixe pour son territoire, la Communauté de 
Communes souhaite mettre à disposition du SMICTOM de la Zone Sous-Vosgienne un terrain dans la ZAC 
« Portes de Masevaux ». 
 
Description : A MASEVAUX-NIEDERBRUCK (Haut-Rhin) 68290, ZAC ALLMEND, Rue de la Clairière, un terrain 
à bâtir, constituant le lot numéro 05 de la ZAC, cadastrée : 

Section N° Lieudit Surface Nature 

28 183/17 Allmend 6 659 m² terrain 
 
Cette cession est proposée au prix de 1€ TTC. 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette cession et ses modalités et autorise le Président à 
signer tout document afférent. 
 

POINT 4. BP2023 – Budget Général – passage à la nomenclature M57 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du secteur public local. 
Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 
départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 
éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences 
apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les 
régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires en matière de : 

- Gestion pluriannuelle de crédits ; 
- Fongibilité des crédits ; 
- Gestion des crédits de dépenses imprévues. 

 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach son budget principal uniquement. 
Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 
2024. 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 
changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera pas 
renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 
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La nomenclature choisie par la collectivité pour le budget principal sera la M57 Développée avec référence 
fonctionnelle. 
 
M. Jean-Luc BARBERON estime que c’est une bonne décision d’anticiper ce changement de nomenclature 
afin d’éviter un engorgement inévitable en fin d’année 2023. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, sur le rapport de M. Le Président, 
Vu l’avis du comptable public, 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 
collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs. 
 
CONSIDERANT que : 

- La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023. 
- Cette norme comptable s’appliquera au budget principal de la Communauté de Communes. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE : 

- Autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget principal de la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach ;  

- Autorise M. le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
POINT 5. Mise en place d'un compte au trésor (compte 515) dans le(s) budget(s) annexe(s) en charge 

de la gestion d'un SPIC 
Délibération :  
En application des articles L 1412-1 et L 2221-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
une collectivité qui exerce une activité qualifiée de SPIC doit obligatoirement individualiser cette activité 
industrielle et commerciale dans un budget annexe dédié, doté a minima de l'autonomie financière. 
Actuellement, les budgets annexes OM et SPANC ne disposent pas de compte financier propre (c/ 515) ; les 
budgets annexes sont rattachés au budget principal de la Communauté de Communes par le compte de 
liaison 451. 
C'est pourquoi il est proposé de régulariser la situation au 1er janvier 2023, en dotant les budgets annexes 
OM et SPANC de leurs propres comptes 515 qui seront abondés à hauteur des sommes disponibles sur le 
compte de rattachement 451. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- Prend acte de la création au 1er janvier 2023, d'un compte au trésor distinct pour les budgets 
annexes OM et SPANC. 

- Autorise le Président à signer tout acte afférent. 
 

POINT 6. Benne à Verres – subvention à la Commune de Sickert 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG rend compte d’une demande de la Commune de Sickert pour 
l’attribution d’une subvention relative à la réhabilitation d’un écopoint (PAV enterré – Verres). Le SMICTOM 
de la Zone Sous-Vosgienne a attribué une subvention d’un montant de 5 000 €. 
Il est proposé à la Communauté de Communes l’attribution d’un montant identique, soit 5 000 €. 
Vu la demande de subvention de la Commune de Sickert relative à la réhabilitation d’un écopoint, 
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité (M. Bertrand HIRTH ne prend pas part au vote) 
D’attribuer une subvention de 5 000 € à la Commune de Sickert. 
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POINT 7. ALSH Burnhaupt-le-Bas – Mise à disposition du terrain 
S’agissant d’une mise à disposition d’immeubles en vue de leur exploitation pour une longue durée, la 
convention obéit aux règles des articles L. 1311-2 et suivants du code général des collectivités territoriales 
et aux articles L. 451-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 
Conformément à la loi, la conclusion du présent bail répond à une mission d’intérêt général, à savoir la 
construction et la gestion à long terme d’un nouveau périscolaire à BURNHAUPT-LE-BAS par la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach. 
Le BAILLEUR donne à bail emphytéotique conformément aux dispositions des articles L. 1311-2 et suivants 
du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T) et aux articles L. 451-1 et suivants du code rural, au 
PRENEUR qui accepte, les biens ci-après désignés.  
 
DESIGNATION DES BIENS LOUÉS 
A BURNHAUPT-LE-BAS, (68520), 12 rue des Fleurs 
Figurant au cadastre : 
Un ensemble de biens immobiliers  

Section Numéro Lieudit Nature Superficie 
8 51 12 rue des Fleurs  Sol 11,48 ares 
8 53 12 rue des Fleurs Sol 3,99 ares 
8 54 12 rue des Fleurs Sol 5,26 ares 

Superficie totale  20,73 ares 
 
CARASTERISTIQUES DU BAIL 
DUREE : Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de CINQUANTE ANS (50), à compter du jour 
de signature des parties. 
 
FIN DU BAIL : Le bail prendra fin à l'arrivée du terme, sans que le BAILLEUR soit tenu de délivrer congé au 
PRENEUR, et en cas de perte totale du bien loué ou d'expropriation. A l’expiration de la durée du bail et 
avant la date d’échéance du terme, le PRENEUR pourra demander le renouvellement du présent bail au 
BAILLEUR par simple courrier envoyé en recommandé avec accusé-réception.  
 
RESOLUTION DU BAIL : La résolution pourra être demandée par le BAILLEUR en cas d'inexécution des 
conditions du bail, ou si le PRENEUR a commis sur les biens loués des détériorations graves. Néanmoins, les 
tribunaux pourront accorder un délai au PRENEUR, suivant les circonstances. 
 
REDEVANCE : Le présent bail emphytéotique administratif est consenti et accepté moyennant une 
redevance annuelle d’un euro symbolique, que le PRENEUR s’oblige à payer au BAILLEUR à son domicile 
d’avance, à la date anniversaire du contrat. 
 
Délibération : 
Vu la présentation du projet de bail emphytéotique relatif à la mise à disposition d’un terrain par la 
Commune de Burnhaupt-le-Bas en vue de la construction d’un ALSH par la Communauté de Communes de 
la Vallée de la Doller et du Soultzbach. 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, 

- Approuve les termes de ce bail emphytéotique 
- Autorise le Président à le signer ainsi que tout acte afférent 

 
POINT 8. SPANC – modification de la tarification 

Mme Fabienne ORLANDI rappelle que le budget annexe SPANC a été élaboré en 2022 sur la base d’un 
nombre de contrôles à effectuer, définis avec l’agent et permettant d’équilibrer ce budget. 
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Après 3 mois d’exercice, il a été établi que cet équilibre ne fonctionnait pas. Les causes identifiées sont :  
- Le temps imparti à chaque contrôle a été mal appréhendé  
- Les tarifs, basés sur le coût initial pratiqué par Véolia, sont trop faibles 
- Les contrôles réalisés par Véolia prenaient moins de temps / étaient « bâclés » 

 
À ce rythme, le budget annexe n’est pas viable et laissera apparaître en fin d’exercice un déficit de 10 000 € 
minimum. A cela s’est ajouté le départ de l’agent et la difficulté à recruter son successeur. 
Le poste est désormais pourvu et sera opérationnel au 1er janvier 2023. 
Afin de ne pas reproduire ce déséquilibre, le Bureau a proposé de revoir fondamentalement le système des 
redevances en instaurant une redevance annuelle à la place d’une redevance au contrôle. 
Cette solution permet de lisser les dépenses pour les redevables qui ne paieront plus les contrôles. Seuls les 
contrôles de conformité avant travaux et les pénalités seraient conservés.  
 

Le montant proposé est de 25 €/an et par propriétaire x 2500 installations. 
Cette décision nécessite également une modification du règlement du SPANC. 
 
M. Sébastien REYMANN estime que les redevables qui ont payé un contrôle en 2022 seront pénalisés 
puisqu’ils vont à nouveau payer la redevance annuelle à partir de 2023. 
 
Mme Fabienne ORLANDI lui répond que dans ce cas, il s’agit plutôt d’une avance sur le prochain contrôle 
obligatoire qui interviendra au terme de 4, 6 ou 8 ans selon le type d’installation. 
 
M. Antoine GROSJEAN estime cette tarification injuste dans la mesure où certains redevables n’ont jamais 
payé de contrôle puisqu’ils ont refusé l’entrée au contrôleur. 
 
M. Jean-Marie BERLINGER estime le principe bon pour le SPANC mais s’interroge également sur les 
propriétaires qui ont réalisé un contrôle en 2022. 
 
Mme Manon FURTER pose la question des propriétaires réfractaires aux contrôles. 
 
Mme Fabienne ORLANDI lui répond qu’ils seront réalisés en priorité. 
 
Délibération :  
Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.1331-1 et L.1331-8, 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-250-0013 du 6 septembre 2012 portant extension des compétences de la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach au service public d’assainissement 
non collectif, 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Communautaire, par 24 voix pour, 2 voix contre (M. Sébastien REYMANN et M. Antoine 
GROSJEAN) et 1 abstention (Mme Florence TROMMENSCHLAGER),   

- Approuve les tarifs du SPANC, applicables au 1er janvier 2023 : 
DESIGNATION jusqu'à 20EH au-delà de 20EH 

Contrôle de Conception et d'implantation des installations neuves 
a1 - redevance de vérification préalable du projet 160 € 320 € 

Déplacement sans intervention 
d – correspond à un déplacement du SPANC sans possibilité de réaliser 
le contrôle ou l’intervention prévue, par suite d’absence du propriétaire 
ou de son représentant à un rendez-vous fixé.  

66 € 66 € 

- Instaure une redevance annuelle de contrôle, d’un montant de 25 € pour chaque propriétaire d’une 
installation d’assainissement autonome. 
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POINT 9. SPANC – Modification du règlement 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach, 
Vu l’article L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales, 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 24 voix pour, 2 voix contre (M. Sébastien REYMANN 
et M. Antoine GROSJEAN) et 1 abstention (Mme Florence TROMMENSCHLAGER), approuve le nouveau 
règlement du service public d’assainissement non collectif (SPANC) ci-joint.  
Il entrera en vigueur au 1er janvier 2023 et sera communiqué sans délai aux usagers conformément aux 
dispositions de l’article L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales. 
 

POINT 10. Convention Créaliance – Avenant à la convention 2022 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG rappelle l’impossibilité, en 2023, de signer une nouvelle convention 
d’Objectifs et de Moyens avec l’association Créaliance, au vu des changements de gestion engagés. 
A cet effet, et après consultation du contrôle de légalité, il est proposé un avenant à la convention 2022, 
permettant d’assurer la continuité du service durant la période transitoire entre les 2 modes de gestion. 
 
Délibération :  
Le Conseil Communautaire, vu l’exposé du Président, décide, à l’unanimité : 
L’article 4.2.2., Durée de la convention est modifié comme suit : 
La présente convention est prorogée jusqu’au transfert du service périscolaire à la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach, au plus tard au 31 décembre 2023. 
 

POINT 11. ZAE Burnhaupt-le-Haut – Vente de terrain 
Délibération : 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

• Accepte de vendre la parcelle cadastrée :  
Section N° cadastral Lieudit - Adresse Surface Prix HT 

43 A définir Bohnfeld 42.55 ares 2 800 € HT/are 
TOTAL 42.55 ares 119 140 €HT 

• A la SAS Agencements de l’Est, représentée par son gérant, M. Bernard WESPY, 
• Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment 

l’acte notarié. 
 

POINT 12. Main d’œuvre forestière : débat sur la répartition des charges 
Rappel :  
La Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach a, dès sa création, porté un 
groupement d’employeurs pour la main d’œuvre forestière, pour le compte des communes et pour faciliter 
la gestion des contrats des agents. Ce groupement reposait sur un accord tacite de faire appel à cette main 
d’œuvre mais aucun règlement ou accord écrit n’a été formalisé à l’époque. 
 
La répartition des frais liés à cette main d’œuvre (salaires, charges et frais de gestion ONF) repose sur les 
volumes de tâches confiés à ces agents, refacturés aux communes par la Communauté de Communes. Il 
s’agit par nature d’une opération blanche pour l’EPCI. 
 
Contexte 2022 :  
Depuis le 1er juillet 2022, cette main d’œuvre forestière se retrouve confrontée à plusieurs 
problématiques : 

- Le manque de tâches, il n’y a plus assez de volume de travaux pour les ETP 
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- L’obligation de travailler par équipe de 3 pour les coupes, rendant impossible les coupes par les 
agents communautaires, au nombre de 2 

- L’impossibilité légale de mutualiser ces agents avec d’autres groupements d’employeurs, toujours 
en discussion avec l’ONF 

 
Par conséquent, depuis le mois de juillet 2022, les 2 agents sont sans affectation, rémunérés au tarif de 
base. 
 
La répartition annuelle des charges de cette main d’œuvre est calculée à partir des seules communes qui 
l’ont utilisée en 2022, à savoir :  

- Burnhaupt-le-Bas 
- Burnhaupt-le-Haut 
- Guewenheim 
- Le Haut-Soultzbach 
- Masevaux-Niederbruck  
- Sentheim 
- Sewen 
- Soppe-le-Bas  

 
Il est donc proposé de répartir les charges de cette main d’œuvre non-employée sur l’ensemble des 
communes et non sur les seules « utilisatrices » de 2022 par deux principes :  

- Les coûts de main d’œuvre de janvier à juin 2022 sont répartis entre les seules communes 
utilisatrices, en fonction des travaux et heures effectives, 

- Les coûts de main d’œuvre de juillet à décembre 2022 seront répartis entre toutes les communes 
de la Communauté de Communes, au pro-rata de la population. 

Commune Population 
2022 % janvier à juin 

2022 
juillet à décembre 

2022 (estimée) Total 

BURNHAUPT-LE-BAS              1 978  11,92%      2 423,00 €                  4 052,30 €         6 475,30 €  
BURNHAUPT-LE-HAUT              1 799  10,84%      8 307,49 €                  3 685,59 €       11 993,08 €  
DOLLEREN                  521  3,14%                  1 067,37 €         1 067,37 €  
GUEWENHEIM              1 319  7,95%      6 115,21 €                  2 702,22 €         8 817,43 €  
KIRCHBERG                  782  4,71%                   1 602,07 €         1 602,07 €  
LAUW                  934  5,63%                   1 913,47 €         1 913,47 €  
MASEVAUX-NIEDERBRUCK              3 845  23,17%      5 192,19 €                  7 877,20 €       13 069,39 €  
LE-HAUT-SOULTZBACH                  911  5,49%    14 027,53 €                  1 866,35 €       15 893,88 €  
OBERBRUCK                  413  2,49%                      846,11 €             846,11 €  
RIMBACH-PRES-MASEVAUX                  481  2,90%                      985,42 €             985,42 €  
SENTHEIM              1 602  9,65%      5 307,55 €                  3 282,00 €         8 589,55 €  
SEWEN                  529  3,19%    11 295,83 €                  1 083,76 €       12 379,59 €  
SICKERT                  345  2,08%                      706,80 €             706,80 €  
SOPPE-LE-BAS                  790  4,76%      1 615,33 €                  1 618,46 €         3 233,79 €  
WEGSCHEID                  347  2,09%                      710,89 €             710,89 €  
             16 596  100,00%    54 284,13 €               34 000,00 €       88 284,13 €  

 
M. Bertrand HIRTH rappelle que cette situation se répète d’année en année du fait du dépérissement des 
forêts. Il estime ce partage des charges équitable. 
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M. Hubert FLUHR rappelle que la volonté de mutualisation de la main d’œuvre forestière émanait d’un choix 
de toutes les communes à l’époque. La situation actuelle n’est pas tenable pour les communes qui jouent le 
jeu. 
 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG estime qu’il s’agit là de solidarité communautaire pour traiter une 
situation qui devra rapidement être réglée. 
 
Mme Véronique SENGLER souhaite que cette compétence communautaire soit supprimée et que les contrats 
des bûcherons soient arrêtés. Cette question doit être rapidement débattue en Conférence des Maires. La 
situation actuelle n’est plus viable. 
 
Délibération :  
Le Conseil Communautaire, 
Vu l’exposé du Président, 
Décide, à l’unanimité :  

- de procéder à la répartition des charges liées à la main d’œuvre forestière selon le tableau joint 
 

POINT 13. Divers et Communications 
 
Plus aucun point n’étant évoqué, le Président M. Christophe BELTZUNG, remercie tous les participants et 
souhaite à chacun de belles fêtes de fin d’année. Il lève la séance à 20h. 
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